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Les sentinelles ne doivent tirer que pour donner un signal, et
les avant-postes attaques de nuit ne doivent pas marcher en avant.

Pour proteger le camp d'un corps expeditionnaire, on repartit,
pour le service des avant-postes, une compagnie sur chaque face
du camp.

Les avant-postes ou grand'gardes sont places de jour, dans les
plaines, ä environ 1 kilometre du camp avec des sentinelles
avancöes de 90 ä 100 metres; souvent un cordon de vedettes
placees ä environ 1800 metres du bivouac ou du camp remplit
cet important office.

La nuit, les grand'gardes se replient de fagon ä etre espaeees
entre elles de 180 metres environ: des detachements de quatre
hommes sont places ä 30 metres en avant du front. Dans les
rögions montagneuses, on dispose les avant-postes de la fagon
suivante : ils sont suffisamment eloignös pour que les projectiles
ennemis ne puissent atteindre le camp, et places de maniere ä
voir le camp derriere eux et ä occuper des positions dominant le
terrain environnant. (A suivre.)

AFFAIRES D'ORIENT
L'ömotion causee en Europe et plus particulierement en Angleterre,

par le traite de paix de San Stefano, a eu pour premier resultat public
d'amener quelques nouvelles mesures militaires prises par le gouvernement

britannique, notamment la mobilisation de. la reserve de l'annee
active, environ 13 mille hommes, et de 26 mille hommes de la milice, ce
qui, avec l'armöe active, permettrait de former aussitöt deux corps d'armee

d'environ 30 mille hommes chacun. Avec l'artillerie hors cadre et les
garnisons de Gibraltar et Malte, renforeees et relevees par la milice, les
troupes de debarquement qui seraient prochainement disponibles mon-
teraient ä environ 70 mille hommes. C'est assurement plus qu'il n'en
faut, avec l'appui de la flotte, pour prendre position aux Dardanelles,
sur le Bosphore et k Varna... si la flotte de l'amiral Hornby trouve le
passage encore libre.

Ces preparatifs militaires ont provoque la retraite du ministre des
affaires ötrangöres, lord Derby, qui a ete aussitöt remplace par lord Sa-
lisbury. Le colonel Stanley, fröre cadet de lord Derby, a ete nomme
ministre de la guerre, en remplacement du general Hardy, passe au
ministere des Indes. L'etat-major superieur des troupes mobilisees a ete
constitue. II compte, entr'autres, lord Napier de Magdala comme general

en chef; le general Wolesley, le vainqueur des Aschantis, comme
chef d'ötat-major, et le general John Adye comme grand-maitre de
l'artillerie. Malgre tout cela on ne croit pas encore ä la guerre generale.
Une circulaire du nouveau ministre des affaires etrangeres, du 1er avril,
accentue nettement les objeetions de l'Angleterre contre le traite de
San Stefano au point de vue soit des interets britanniques soit des traites
de 1856 et 1871 encore en vigueur, qui sera probablement l'occasion de
concessions convenables de la part de la Russie.

Les preparatifs militaires susmentionnös ainsi que toutes les affaires
actuelles de l'Orient et de la Grande-ßretagne ayant donne un certain
relief ä l'ile de Malte, cette sentinelle avancee de l'Angleterre au milieu
de da Mediterranöe, les details suivants ne manqueront donc pas d'in-
teret pour nos lecteurs :

Parmi tous les ouvrages fortifies de Malte, le plus important et le
mieux construit est le fort Saint-Elme. En prenant la Valette, capitale
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de l'ile, comme centre, le fort Saint-Elme se trouve au nord-ouest, ä
droite de la Porte-Grande, le vrai passage des navires pour entrer dans
le port. II contient de grands magasins ä poudre et est arme de 100
canons Armstrong et Krupp. Actuellement, de nombreux ouvriers sont
occupes k reparer et exhausser ses murailles. Dans l'enceinte, se trouvent
le phare de l'ile et de vastes casernes oüsont loges plusieurs rögiments.
Le fort Saint-Elme protege la Valette sur toute sa face nord-est et s'etend
de la porte Marsumuscetto ä la Porte-Grande. Sur le meme front, et ä
gauche de l'entree de la Porte-Grande, se trouve le fort Ricasoli, le
second en importance et, comme le premier, armö de canons et
eompletement muni de materiel de guerre. II a une garnison de plusieurs
bataillons et ferme pour ainsi dire la pointe de l'ile du sud-est au sud ; il est
couronne de plusieurs ouvrages plus petits et s'avance un peu dans la
mer. Plus haut se trouve le puissant fort St-Ange, qui forme une ile dans
l'ile elle-meme, etant entoure d'eau; il se trouve au milieu de la distance
entre le fort Ricasoli et le fort Lascaris qui couvre la Valette sur sa face
möridionale. Le fort Saint-Ange a aussi une forte garnison ; il renferme
des magasins k poudre, et ses gigantesques canons sont tous pointös
sur la Porte-Grande. Le fort Lascaris, qui protege la ville au sud, est
voisin de la Porte-Grande et a, aveC le fort Saint-Ange, la mission de
defendre cette passe. II renferme deux grandes poudriöres et un quantitö

considörable de projectiles. Les bouches.ä feu dont il est armö ne
sont pas des derniers systömes; elles sont maintenant remplacöes par
des pieces en acier fondu que, chaque semaine, des transports amenent
k Malte. Au-dessus de cet ouvrage existent de grandes galeries nom-
mees casemates superieures, tandis que d'autres analogues, appelees
casemates inferieures, debouchent prös de la Porte-Grande.

Le cinquiöme ouvrage möritant d'etre cito est le fort Manoel qui,
placö entre la Valette et Silema, se trouve au nord et nord-ouest de la
ville, pour defendre la porte Marsumuscetto. Construit sur le faite d'une
colline, dans une position assez avantageuse, il braque ses nombreux
et puissants canons dans toutes les directions et peut defendre ä un
moment donnö toute la cöte septentrionale de l'ile. II possede une place
d'armes spacieuse, sur laquelle se remarquent de longues files de
tentes, abritant les troupes qui arrivent sans cesse ä Malte.

Au levant de ce fort, est l'ouvrage n° VI, appele Fortin ; c'est le dernier

qui se rencontre vers fest; il est derriere le fort Saint-Elme. Bien
que peu etendu, il a par sa position dominante une place importante et
avantageuse dans la defense; il est bien pourvu d'hommes et de canons.
A quelque distance de celui-ci est le fort n° VII, dit fort Neuf, qui forme
l'extreme pointe septentrionale de Silema. Cet ouvrage, bien qu'il soit
plus petit que ceux du midi, est abondamment muni de döfenseurs, de
munitions et de provisions; il n'est arme cependant que de quatre
canons. Tous ces forts, auxquels se joignent divers autres petits
ouvrages du cötö sud, sont reunis entre eux par le telegraphe.

On voit, par ces quelques renseignements, que le gouvernement
anglais n'a neglige aucune precaution pour permettre ä l'ile de Malte
une longue et serieuse resistance contre toute attaque.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Departemenl militaire federal, 10 mars. — Prescriptions concernant le choix des
carabiniers dans les ecoles de recrues.

1. Le choix des recrues de carabiniers aura lien dans la quatrieme semaine des
ecoles de recrues d'infanterie, apres que chaque recrue aura tir6 au moins 60
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